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Comité Directeur du 13 mai 2005 
 
 
 
Présents : Jacques Bettenfeld, Francis Arnault, Jean-Pierre Feuillan, Georges Format, 

Claude Scarsi, Jacques Taillefer, Claude Perruchet, Monique Ansquer, 
Jean-Charles Bouillot, Claude Bouligaud, Pierre-Michel Ferry, François Garcia, 
Michel Grout, Laurent Jançon, Jean-Claude Moreau, Michel Persiaux 

Excusés : Alain Koubi, Jean Laterrot 
Assistent : Joël Delplanque, Jean Férignac, Francis Serex, Philippe Bana, Olivier Mangin 
 
sous la présidence de André Amiel 
 
 
La séance est ouverte à 17h15, dans les salons de l’hôtel Campanile du Kremlin - Bicêtre. 
 
1 – Le procès verbal de la réunion du Comité Directeur du 26 mars est adopté. 
 
2 – Le Comité Directeur adresse ses plus vives félicitations à Jean Férignac, brillamment élu au 
Conseil d’Administration du CNOSF. Jean Férignac attribue ce succès d’une part à la qualité du 
travail accompli au CNOSF par André Amiel au cours des deux mandats précédents, et d’autre part à 
la très bonne perception dont bénéficie de Handball dans le monde du sport. 
 
3 - Le Comité Directeur fait un rapide bilan du déroulement de l’assemblée générale fédérale de 
Montpellier. Il renouvelle ses félicitations et ses remerciements à la Ligue du Languedoc-Roussillon 
pour la qualité de l’organisation. La tenue d’ensemble de cette assemblée générale a été 
particulièrement satisfaisante. Les résultats des différents votes montrent que les délégués font 
confiance à l’équipe dirigeante élue en novembre dernier. Les deux tables rondes qui ont été 
consacrées aux équipes de France ont été des moments forts unanimement appréciés. Le bilan 
financier est satisfaisant tant pour la Fédération que pour la Ligue organisatrice. L’appel à 
candidatures pour l’organisation de l’assemblée générale 2006 est renouvelé. 
 
4 – Le Président André Amiel effectuera une tournée dans l’ensemble des Ligues métropolitaines, 
accompagné à chaque fois de deux ou trois personnes. La première étape le conduira dans les Ligues 
du Limousin et d’Auvergne en fin mai 2005, la deuxième dans les Ligues de Bretagne et de 
Normandie mi-juin 2005. Cette tournée se poursuivra jusqu’en juin 2006. 
 
5 – Activité des commissions 
 
5.1 – Discipline « dopage » 
Après que Laurent Jançon, médecin fédéral et instructeur des dossiers dans ce domaine, ait rappelé 
l’historique de l’élaboration du règlement disciplinaire particulier pour la lutte contre le dopage, le 
Comité Directeur débat sur l’application des dispositions de l’article 36 de ce règlement (pénalités 
financières attachées aux sanctions disciplinaires). Il demande à Laurent Jançon d’interroger le 
Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage (CPLD) sur cette question. 
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5.2 – Organisation des compétitions 
a) Les premières phases des championnats sont terminées. Les résultats de deux rencontres restent à 
homologuer, dont une est susceptible d’être rejouée. 
Les phases finales se mettent en place. Pour des raisons économiques, un match de qualification entre 
équipes d’outre-mer (Polynésie et Nouvelle Calédonie) se déroulera en métropole. 
b) La commission a d’ores et déjà commencé l’étude de la mise en place des poules des championnats 
adultes 2005-2006 (le cas de l’équipe réserve de l’US Dunkerque, qui renonce à l’accession en N1 
masculine, sera traité par le Bureau Directeur). 
En ce qui concerne les championnats nationaux jeunes, la date de l’appel des qualifiés des Ligues est 
fixée au 27 juin, et les poules seront établies début juillet. 
c) Le Comité Directeur adopte les calendriers 2005 – 2006 masculins et féminins, ces derniers sous 
réserve de confirmation par l’assemblée générale des clubs de D1 féminine (annexe 1). 
d) Après en avoir débattu, le Comité Directeur décide à la majorité de maintenir à douze le nombre de 
joueurs(euses) pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match dans les compétitions autres que celles 
pour lesquelles ce nombre est déjà fixé à quatorze (D1 masculine et féminine, D2 masculine, coupes 
de France). 
 
5.3 – Contrôle de gestion 
La CNCG s’est réunie le 23 avril pour préparer, à l’appui des documents financiers envoyés par les 
clubs, la réunion annuelle qui se tiendra les 19 et 20 mai. 
En ce qui concerne le contrôle mensuel, il a été respecté par tous les clubs jusqu’en février 2005. 
En ce qui concerne le contrôle annuel, trois points sont à noter : 
- seulement six clubs n’ont pas fait parvenir les documents exigés au 15 avril, contre douze l’année 
dernière, 
- les premiers éléments comptables en possession de la commission montrent une amélioration 
sensible de la situation financière des clubs. L’ensemble des clubs de D2 masculine aurait une 
situation nette positive. La rigueur imposée depuis plusieurs années porterait donc ses fruits. 
- à l’issue de la réunion préparatoire, quatorze clubs des secteurs Elite sont convoqués pour la réunion 
annuelle (cinq en D1 féminine et neuf en D2 masculine) contre dix sept l’année dernière (huit en D1 
féminine et neuf en D2 masculine). 
Pierre-Michel Ferry fait part au Comité Directeur des propos déplacés et inacceptables tenus par le 
Président d’un club de D1 féminine à l’encontre de la secrétaire de la commission à l’occasion de la 
mise en place pratique de cette réunion annuelle. 
 
5.4 – Statuts et réglementation 
a) En ce qui concerne les obligations, la commission procède, ces 13 et 14 mai, au contrôle officiel des 
obligations : sportive, technique et arbitrage. Ce contrôle s’annonce assez difficile car certains 
documents ne semblent pas suffisamment fiables. A ce sujet, le Comité Directeur regrette le peu de 
mobilisation autour de l’opération lancée par Michel Grout dans le cadre du projet fédéral. 
b) En ce qui concerne les équipements, une réunion plénière s’est tenue le 9 avril dernier avec les 
responsables des commissions régionales. Des dossiers complets, concernant les normes en vigueur, 
ont été remis. Après examen par les présidents des commissions régionales, il a été constaté que le 
répertoire national des salles n’était pas exhaustif et comportait des erreurs. Les présidents de 
commission régionale ont été chargés d’actualiser ces documents. 
Depuis un an les retours des dossiers d’homologation des salles ne peuvent être assurés et suivis sur le 
fichier national par manque de disponibilité du secrétariat. Plus de cent vingt dossiers sont concernés. 
Le Directeur administratif et financier a été saisi de cette situation. 
Jean Royer assistera le 20 mai 2005 au Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, à 
une réunion concernant la révision du décret fixant les exigences de sécurité des cages de buts. 
c) En ce qui concerne les qualifications, Michel Grout rappelle d’une part les propositions 
d’amélioration des textes réglementaires adoptées par l’assemblée générale, et, d’autre part la nouvelle 
procédure concernant les gestions des dossiers des joueurs étrangers (une information précise sera 
faite lors de la réunion des secrétaires généraux des Ligues du 28 mai prochain). 
d) En ce qui concerne les conventions, les demandes de « bilan » de la saison ont été effectuées auprès 
des clubs concernés. 
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5.5 – Développement 
a) Les traditionnelles actions de fin de saison (grands stades, quinzaine du Minihandball, Sandball) 
sont en cours de lancement. De même, les principales actions pour 2005 - 2006 ont été intégrées aux 
calendriers de la saison (voir en annexes). 
b) Jean-Charles Bouillot informe le Comité Directeur qu’une cinquantaine de clubs vont tester le 
projet élaboré pour les moins de neuf ans. 
c) La commission a engagé une action en relation avec la CCA pour l’élaboration d’un document sur 
l’approche de l’arbitrage pour les moins de douze ans. 
d) On enregistre d’ores et déjà, pour la saison en cours, environ 21000 licences compétitives de plus 
par rapport à la fin de la saison précédente. 
 
5.6 – Réclamations et litiges 
a) Trois dossiers seront traités par la commission lors d’une prochaine réunion. 
b) Une enquête sur le déroulement des procédures est en cours. De nombreuses demandes 
d’information sur ces procédures émanent en particulier des Comités départementaux. 
 
5.7 – Jury d’appel 
a) Le Jury d’appel reçoit actuellement deux à trois appels par semaine, et craint encore un 
accroissement d’activité en fin de saison. 
b) Claude Bouligaud informe le Comité Directeur que la majorité des difficultés rencontrées concerne 
le domaine disciplinaire et que la plupart des décisions cassées le sont pour vice de forme, en 
particulier pour non respect des procédures prévues par le règlement disciplinaire fédéral. Il cite 
quelques exemples significatifs de ces situations. Il interviendra sur ce sujet lors de la prochaine 
réunion du Conseil des Présidents de Ligue (20 et 21 mai à Lyon). 
c) Jacques Bettenfeld fait un compte rendu d’une réunion tenue ce jour avec le Président du Jury 
d’appel, les Présidents des commissions nationales les plus concernées par les appels, et le service 
juridique de la Fédération afin de faire un point de la situation. 
d) À l’occasion du débat qui suit ce compte rendu est évoquée la possibilité de regrouper, sous des 
formes à définir, les commissions de discipline de première instance régionales et départementales. 
Cette possibilité, déjà évoquée lors de la mise en conformité du règlement disciplinaire fédéral, n’est 
pas contradictoire avec les dispositions du règlement disciplinaire type annexé au décret n° 2004-22 
du 7 janvier 2004. 
 
5.8 – Médicale 
Laurent Jançon et Michel Grout présentent la mallette « Le Sport pour la Santé » réalisée par le 
CNOSF, en relation avec le Ministère chargé des sports, la Fondation Sport – Santé et le Conseil de 
Prévention et de Lutte contre le Dopage. Cette mallette est  un outil de prévention sportive et de lutte 
contre le dopage. Une action sera engagée auprès des Ligues et des Comités par l’intermédiaire des 
médecins régionaux pour sensibiliser et mobiliser les athlètes. Il s’agit de la deuxième opération dans 
ce domaine (la première avait été systématiquement déclinée au niveau des pôles). 
 
5.9 – Arbitrage 
a) François Garcia fait un compte rendu de l’acticité de la CCA qui porte sur les points suivants : 
- le nouveau règlement intérieur de la CCA qui doit être approuvé par le Bureau Directeur ; 
- les conseils de promotion qui auront lieu lors de la prochaine réunion de la CCA (3 juin) ; 
- la finalisation du nouveau code d’arbitrage ; 
- la modification des dispositions concernant l’arbitrage relatives à la nationalité des arbitres ; 
- les relations avec la LNH (bilan de l’activité depuis le début de la saison) ; 
- les stages de conseillers d’arbitres ; 
- le site Internet dédié à l’arbitrage ; 
- les relations avec les Ligues d’outre-mer quant à la désignation d’arbitres pour les phases finales de 
leurs compétitions ; 
- l’opération BUT ; 
b) François Garcia présente au Comité Directeur les nouvelles règles qui seront applicables à compter 
du 1er août 2005 (annexe 2) 
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c) Une réunion se tiendra au Ministère chargé des sports le 25 mai prochain concernant le régime 
social et fiscal des arbitres. 
d) Le Comité Directeur prend acte des besoins de la CCA pour l’élaboration de produits vidéo. 
 
6 – Une réunion s’est tenue ce jour entre les représentants des Présidents de Ligue et des Présidents de 
Comité, la DTN, les représentants des CTF et les CTS responsables de zone, avec deux sujets à l’ordre 
du jour : La compétition intercomités et la formation des CTF. 
 
7 – Secteur Elite masculin 
Claude Scarsi fait un compte rendu d’une réunion commune Comité de pilotage du secteur élite 
masculin – LNH, dont l’objet était l’intégration de la D2 masculine dans la LNH. L’objectif est une 
« aspiration » des clubs de D2 masculine vers le haut. Ceux-ci devront donc se positionner par rapport 
à cet objectif. En cas de démarche collective dans ce sens, le cahier des charges sera adapté ; dans le 
cas contraire, la D2 masculine pourrait rejoindre le régime général. 
 
8 - Finances 
a) Alain Koubi et Monique Ansquer présentent un bilan de l’exécution budgétaire au 30 avril 2005 
(annexe 3). 
b) Alain Koubi et Monique Ansquer participeront à la prochaine réunion du Conseil des Présidents de 
Ligue (20 et 21 mai à Lyon) pour évoquer plusieurs sujets d’ordre financier (procédures budgétaires 
des Ligues, bilan des dispositions administratives dites « de gratuité », évolution de la politique de 
tarification, …). 
c) Conformément à la décision de verser le fonds emploi en deux fois, le premier versement de 50% 
du montant de l’aide versée en 2004 a été fait. Dans ce domaine, les conventions avec les Ligues et les 
Comités sont en cours d’établissement. La première convention sera signée avec la Ligue de Bretagne 
le 10 juin prochain. 
d) La réunion avec le Ministère concernant la convention d’objectif 2005 se tiendra le 13 juin 
prochain. Y participeront le Président André Amiel, le DTN Philippe Bana et la Présidente de la 
commission des Finances et du Budget Monique Ansquer. 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
 

Claude PERRUCHET      André AMIEL 

     
Secrétaire Général      Président de la FFHB 
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Annexe 1 
 

Calendrier international         
France A                                           
France Junior  86/87                       
France Jeune 88/89                                  
LNH

Z
o
n
e
 
A

Z
o
n
e
 
B

Z
o
n
e
 
C

C.E. 
chpt. 
ligue

C.E LNH D2M
Coupe 

de 
France

N1M N2M N3M

WE 3/4 septembre 2005

Mercredi 7 septembre 2005

WE 10/11 septembre 2005 Coupe de France : tour REG/DEP 1 1

Mercredi 14 septembre 2005

WE 17/18 septembre 2005 2 1 1 1 1 1

Mercredi 21 septembre 2005 3

WE 24/25 septembre 2005 4 2 2 2 2 2

Mercredi 28 septembre 2005

WE 1/2 octobre 2005 1 32e A 3 3 3 3 3

Mercredi 5 octobre 2005 5

WE 8/9 octobre 2005 2 32e R 4 4 4 4 4

Mercredi 12 octobre 2005

WE 15/16  octobre 2005 Coupe de France : tour REG/DEP 3 6 5 2 5 5 5

Mercredi 19 octobre 2005 R 6

WE 22/23 octobre 2005 4 6 6 6 6 5

Mercredi 26 octobre 2005

WE 29/30 octobre  2005 3 1

Mercredi 2 novembre 2005 Regroupement Pôle 1 (31 oct. et 1/2 nov) 7

WE 5/6 novembre 2005 5 16e A 7 7 7 7 6

Mercredi 9 novembre 2005

WE 12/13 novembre 2005 6 16e R 8 8 8 8 7

Mercredi 16 novembre 2005 8

WE 19/20 novembre 2005 9 9 9 9 9 8

Mercredi 23 novembre 2005

WE 26/27 novembre 2005 Coupe de France : entrée des N1 10 10 4

Mercredi 30 novembre 2005 R 11

WE 3/4 décembre 2005 8e A 11 11 10 10 10 9

Mercredi 7 décembre 2005

WE 10/11 décembre 2005 8e R 12 11 11 11 10

Mercredi 14 décembre 2005 12

WE 17/18 décembre 2005 13 13 5 1

Mercredi 21 décembre 2005

WE 24/25 décembre 2005

Mercredi 28 décembre 2005

WE 31 décembre /1 janvier 2006 

Mercredi 4 janvier 2006

WE 7/8 janvier 2006 Coupe de France : entrée des D2                             
Tournoi des 4 Nations Juniors  (7/8 ou 14/15 janv.) 1/64 1 1

Mercredi 11 janvier 2006

WE 14/15 janvier 2006 (Tournoi des 4 Nations Juniors) 14 12 12 12 2 2

Mercredi 18 janvier 2006

WE 21/22 janvier 2006 15 13 13 13 3 3

Super Cup en Allemagne du 24 au 30 Oct.                 
Coupe de France : entrée de N2/N3                     
Stage et rencontres  Internationales France 
Juniors du 24 au 30 oct                            France 
jeune du 24 au 31 oct

France jeune du 27 au 30 dec Inscription 
Quinzaine

CALENDRIER DEFINITIF MASCULIN SAISON 2005/2006                                      édition FFHB/COC du 25/5/05

Moins 18 ans
I.C.

Elite

I.L.

Hors EliteCongés

D1/D2 : 13 ème journée le 18 Dec.                               
Stage médical France du 19 au 23 Dec.                      
Coupe de France                                                           

Portes 
Ouvertes

Développe
ment Club

Journées 
Portes 

Ouvertures

Candidature 
Grand 
stades

Remise des 
Labels
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Calendrier international         
France A                                           
France Junior  86/87                        
France Jeune 88/89                                  
LNH

Z
o
n
e
 
A

Z
o
n
e
 
B

Z
o
n
e
 
C

C.E. 
chpt. 
ligue

C.E LNH D2M
Coupe 

de 
France

N1M N2M N3M

WE 28/29 janvier 2006 16 14 14 14 4 4

Mercredi 1 février 2006

WE 4/5 février 2006 1/32 5 5

Mercredi 8 février 2006  

WE 11/12 février 2005 France Jeune : Champt. Méditerranéen 
(11/12 fév. ou 18/19 fév.)  14 17 15 15 15

Mercredi 15 février 2006

WE 18/19 février 2006 France Jeune : Champt. Méditerranéen 15 18 16 16 16

Mercredi 22 février 2006 R16

WE 25/26 février 2006 1/4e A 16 19 17 17 17 6 6

Mercredi 1 mars 2006  

WE 4/5  mars 2006
Coupe de France : entrée des D1 hors CE 
soit 9/14 -                                         
Regroupement Pôle 2 (3/4/5 mars)

1/4e R  1/16 2

Mercredi 8 mars 2006 17

WE 11/12 mars 2006 18 20 18 18 18 7 7

Mercredi 15 mars 2006 Coupe de France : entrée des D1 CE 
soit 5/14 1/8

WE 18/19 mars 2006 19 21 19 19 19 8 8

Mercredi 22 mars 2006 R 20

WE 25/26 mars 2006 MONDIAL ISF (89/90/91) 1/2e A 20 22 20 20 20 2

Mercredi 29 mars 2006  R 21

WE 1/2 avril 2006 1/2e R 21 23 21 21 21 9 9 3

Mercredi 5 avril 2006 Coupe de France 1/4

WE 8/9 avril 2006 22 24 22 22 22 10 10

Mercredi 12 avril 2006

WE 15/16 avril 2006 Pâques

Mercredi 19 avril 2006 1/2

WE 22/23 avril 2006 Finale A 23 25 23 23 23 1/8 A 1/8 A

Mercredi 26 avril 2006

WE 29/30 avril 2006 Finale R 24 26 24 24 24 1/8 R 1/8 R 4

Mercredi 3 mai 2006  R 23

WE 6/7 mai 2006 Coupe de France                                     
Regroupement Pôle 3 (6/7/8 mai)  27 F 25 25 25

Mercredi 10 mai 2006 9 et 10 mai colloque R24

WE 13/14 mai 2006 25 28 26 26 26 1/4 A 1/4A

Mercredi 17 mai 2006  

WE 20/21 mai 2006 26 29 1/4 A 
BA 1/4 R 1/4 R

Mercredi 24 mai 2006

WE 27/28 mai 2006 30 FA BA FA    
BA

1/4R 
BR F

Mercredi 31 mai 2006

WE 3/4 juin 2006 Pentecote FR BR FR BR 1/2 A 1/2+F 1/2+F F

Mercredi 7 juin 2006

WE 10/11 juin 2006 1/2 R ou 1/2 
+ F

Mercredi 14 juin 2006

WE 17/18 juin 2006 F DT F DT

Mercredi 21 juin 2006

WE 24/25 juin 2006

CALENDRIER DEFINITIF MASCULIN SAISON 2005/2006                                      édition FFHB/COC du 25/5/05

 BERCY   du 14 au 16 AVRIL                    
Stage et qualif EURO du 10 au 16/4 
France jeune coupe latine du 11 au 15/04

France JEUNE DU 29 mai au 5 juin qualif euro

I.L. I.C.
Moins 18 ans

Elite

ZONE C : BORDEAUX - CRETEIL - PARIS - VERSAILLES

ZONE A : CAEN - CLERMONT - GRENOBLE - LYON - MONTPELLIER - NANCY - NANTES - RENNES - TOULOUS
ZONE B : AIX - MARSEILLE - AMIENS - BESANCON - DIJON - LILLES - LIMOGES - NICE - ORLEANS - POITIERS - REIMS - ROUEN - STRASBOURG

Congés

CE DU 26/1 AU 5/2 SUISSE

Hors Elite

 

 Finale de la Coupe de la Ligue
Finale 
coupe 
de la 
Ligue

Qualification pour le Mondial 2007     
DU 5 AU 18 JUIN

Développe
ment Club

Bilan 
quinzaine

Quinzaine 
Mini Hand

Grands stades

Réception 
dotations
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Z
o
n
e
 
A

Z
o
n
e
 
B

Z
o
n
e
 
C

C.E. 
chpt. 
ligue

C.E D1F D2F N1F N2F N3F

WE 3/4 septembre 2005 1 T 1 T

Mercredi 7 septembre 2005 R1

WE 10/11 septembre 2005 Coupe France : tour REG./DEP. 1 T 1 T 1 1

Mercredi 14 septembre 2005

WE 17/18 septembre 2005 2 2 1 1 1 1 1

Mercredi 21 septembre 2005

WE 24/25 septembre 2005 3 2 2 2 2 2

Mercredi 28 septembre 2005 R4

WE 1/2 octobre 2005 2 T 2 T 4 3 3 3 3 3

Mercredi 5 octobre 2005

WE 8/9 octobre 2005 2 T 2T 5 4 4 4 4 4

Mercredi 12 octobre 2005
10 au 16 : semaine européenne Eq N.            
France A et A'                                                  
Regr. Pôles du 12 au 15 (90)

WE 15/16  octobre 2005 Coupe de France : entrée des N2/N3             
Tournoi de PARIS et France A' 2

Mercredi 19 octobre 2005 R5

WE 22/23 octobre 2005 6 5 5 5 5 5

Mercredi 26 octobre 2005

WE 29/30 octobre 2005 Coupe de France : entrée des N1                 7 3 1

Mercredi 2 novembre 2005

WE 5/6 novembre 2005  FRANCO-ALLEMAND France (88/89) 8 6

Mercredi 9 novembre 2005 9

WE 12/13 novembre 2005 6 6 6 6 7

Mercredi 16 novembre 2005

WE 19/20 novembre 2005 7 7 7 7 8

Mercredi 23 novembre 2005

WE 26/27 novembre 2005 Coupe de France                                      
Stage France A du du 24 au 29

4

Mercredi 30 novembre 2005

WE 3/4 décembre 2005 8 8 8 8 9

Mercredi 7 décembre 2005

WE 10/11 décembre 2005 9 9 9 9 10

Mercredi 14 décembre 2005

WE 17/18 décembre 2005 Coupe de France : entrée des D2 1/32 1

Mercredi 21 décembre 2005

WE 24/25 décembre 2005

Mercredi 28 décembre 2005 France JEUNES (88/89) : déplacement 
Antilles ?

WE 31 décembre/1 janvier 2006 France JEUNES (88/89) : déplacement 
Antilles ?

Mercredi 4 janvier 2006 R 10

WE 7/8 janvier 2006 Coupe de France : entrée D1 hors CE CL1 3 T 1/16 
D1 1 1

Mercredi 11 janvier 2006

WE 14/15 janvier 2006 CL2 3 T 10 10 10 10 10 2 2

Mercredi 18 janvier 2006 R 11

WE 21/22 janvier 2006 CL 3 11 11 11 11 11 3 3

Mercredi 25 janvier 2006 R 12

Développem
ent Club

Journées Portes 
Ouvertures

Candidature 
Grand stades

Portes 
Ouvertes

Remise des 
Labels

Inscription 
Quinzaine

Stage France A  du 12 au 21

CM DU 5/12 AU 18/12 RUSSIE

CALENDRIER DEFINITIF FEMININ - SAISON 2005/2006                                                           édition FFHB/COC du 25/5/2005   

IL IC

Congés Coupe 
de la 
Ligue 
et de 

France

Elite Hors Elite

Moins 18 ans

Calendrier international                       
FRANCE A                                               
FRANCE JUNIOR -20ans                       
FRANCE JEUNE -18 ans 
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Z
o
n
e
 
A

Z
o
n
e
 
B

Z
o
n
e
 
C

C.E. 
chpt. 
ligue

C.E D1F D2F N1F N2F N3F

WE 28/29 janvier 2006 CL 4 12 12 12 12 12 4 4

Mercredi 1 février 2006 R 13

WE 4/5 février 2006 13 13 13 13 13 5 5

Mercredi 8 février 2006 R 14

WE 11/12 février 2006 France JEUNE (88/89) du 11 au 15 CL 5 1/8 14

Mercredi 15 février 2006 France JEUNE (88/89) du 11 au 15

WE 18/19 février 2006 CL 6 1/8

Mercredi 22 février 2006 Regroupement Pôles du 20 au 23 (90)

WE 25/26 février 2006 Coupe de la ligue V.S.D. C. de la 
ligue 14 14 14 14 R10 R10

Mercredi 1 mars 2006

WE 4/5  mars 2006 15 15 15 15 15 6 6 2

Mercredi 8 mars 2006 R 16

WE 11/12 mars 2006 1/4 1/4 16 16 16 16 16 7 7

Mercredi 15 mars 2006 Coupe de France : entrée des D1 CE 1/8

WE 18/19 mars 2006 1/4 1/4 17 17 17 17 8 8

Mercredi 22 mars 2006 R16

WE 25/26 mars 2006 Mondial ISF (89/90/91) 17 18 18 18 18 2

Mercredi 29 mars 2006 Mondial ISF (89/90/91) 1/4

WE 1/2 avril 2006 18 19 19 19 19 9 9 3

Mercredi 5 avril 2006

WE 8/9 avril 2006 10 10

Mercredi 12 avril 2006 Coupe Latine France du 12 au 14 (90/91) R 19

WE 15/16 avril 2006 Pâques BERCY                                                         1/2 1/2 19

Mercredi 19 avril 2006 1/2

WE 22/23 avril 2006 1/2 1/2 20 20 20 20 20 1/8 A 1/8 A

Mercredi 26 avril 2006 R 20

WE 29/30 avril 2006 21 21 21 21 21 1/8 R 1/8 R 4

Mercredi 3 mai 2006

WE 6/7 mai 2006 Finale coupe de France F 22 22 22 22

Mercredi 10 mai 2006 R 22

WE 13/14 mai 2006 F F 22 1/4 A 1/4 A

Mercredi 17 mai 2006

WE 20/21 mai 2006 F F FA 
BA

1/4 A 
BA 1/4 R 1/4 R

Mercredi 26 mai 2006 Stage France A à partir du 22 mai

Jeudi 27 mai 2006 ASCENCION France JUNIORS (88/89) du 24 au 28

WE 27/28 mai 2006 PLAY OFF, qualif pour EURO           France 
JUNIORS (88/89) du 24 au 28                    F

Mercredi 31 mai 2006 STAGE France A' du 29 mai au 4 juin

WE 3/4 juin 2006 Pentecote PLAY OFF, qualif. pour EURO                      FR + 
BR

1/4 R 
BR 1/2+F 1/2+F F

Mercredi 7 juin 2006

WE 10/11 juin 2006 F

Mercredi 14 juin 2006

WE 17/18 juin 2006 F DT

Mercredi 21 juin 2006 Regroupement Pôles du 19 au 23 (90)

WE 24/25 juin 2006

ZONE A : CAEN - CLERMONT - GRENOBLE - LYON - MONTPELLIER - NANCY - NANTES - RENNES - TOULOUSE
ZONE B : AIX - MARSEILLE - AMIENS - BESANCON - DIJON - LILLE - LIMOGES - NICE - ORLEANS - POITIERS - REIMS - ROUEN - STRASBOURG

Bilan 
quinzaine

Développem
ent Club

Réception 
dotations

Grands 
stades

Quinzaine 
Mini Hand

Coupe 
de la 
Ligue 
et de 

France
-18 F

CALENDRIER DEFINITIF FEMININ - SAISON 2005/2006                                                           édition FFHB/COC du 25/5/2005

Elite

I.C.I.L.

Hors Elite

ZONE C : BORDEAUX - CRETEIL - PARIS - VERSAILLES

Du 3 au 9 avril semaine européenne Eq N.    
Stage France A du 3 au 10 et France A' 
Tounoi des 4 pays France (88/89)

               Calendrier international                   
FRANCE A                                               
FRANCE JUNIOR -20ans                     
FRANCE JEUNE -18 ans 

Congés
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Annexe 2 
 
 
 

CHANGEMENTS DE RÈGLES EFFECTIFS 

AU 1ER AOÛT 2005

 
 
 
 

1. Si  un jet franc doit être exécuté après le signal de fin (fin de mi-
temps, fin de match ou fin d'une période de prolongation) aucun 
remplacement de joueur n’est autorisé, à l’exception de celui d’un joueur de 
l’équipe qui va tirer; de plus, les coéquipiers du tireur doivent se tenir à une 
distance de 3 mètres au moins.

• L’objectif est d’accélérer l’exécution de ces jets francs et d’éviter d’avoir un 

agglomérat de joueurs de l’équipe qui tire, qui essayent d’en camoufler l’exécution.

• Comme c’était le cas auparavant, seuls les joueurs de l’équipe qui défend sont 

autorisés à se trouver à l’intérieur de la ligne des 9 mètres. Pour un jet franc tiré 

d’une plus grande distance, les arbitres doivent être vigilants quant aux actions 

irrégulières si les joueurs des deux équipes essaient de batailler pour les positions à 

3 mètres de distance.
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2. Il n’est plus nécessaire que les arbitres sifflent time-out quand ils 
accordent un jet de 7 mètres

• Ce changement a été initié par le Conseil de l’IHF sous la pression de la télévision et 

autres préoccupés par le temps effectif du match. A la place du time-out obligatoire, Il 

est demandé aux arbitres d’utiliser leur jugement et d’accorder un time-out seulement  

si il y a un délai important avant l’exécution du jet de 7 mètres (par exemple  si il y 

remplacement du gardien de but ou du tireur), si cette perte de temps désavantage 

une des équipes. Comme d’ordinaire, le score du match, le temps restant et le fait 

qu’une des équipes puisse avoir un joueur purgeant une exclusion, sont des facteurs 

qui entrent en ligne de compte dans le jugement des arbitres. En cas de doute, le 

conseil serait de décider d’accorder un time-out. 

 
 
 
 

3. Lorsque le chronométreur (ou le délégué) siffle, généralement pour un 

arrêt du temps de jeu ou changement irrégulier, le chronomètre officiel 

doit être stoppé simultanément sans attendre le signal ou la confirmation 

par les arbitres.

L’objectif est d’éviter les situations où les arbitres n’entendent pas le signal de la table et 
que le chronomètre continue de défiler, même si toute action s’étant déroulée après le 
coup de sifflet de la table est invalidée. Il doit être noté que cette nouvelle règle dans ces 
situations donne l’autorité sur le temps de jeu au chronométreur/délégué plutôt qu’aux 
arbitres qui dans d’autres cas gardent toujours le dernier mot. Dans ces situations les 
arbitres n’auraient la possibilité d’intervenir que si, par exemple, ils observaient qu’en fait 
le chronomètre officiel n’avait pas été arrêté au moment précis du coup de sifflet. En 
contrepartie, si les arbitres n’entendent pas le coup de sifflet, ils doivent obtenir l’aide de 
la part du chronométreur/délégué pour déterminer quelle était la situation sur le terrain 
au moment du coup de sifflet.

A manipuler avec précautions
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4. Il a été décidé de faire passer le nombre maximum de joueurs par 

équipe de 12 à 14 joueurs

• Sans commentaire

 
 
 
 

5. Si un joueur non inscrit sur la feuille de match entre sur le terrain,    

« le responsable d’équipe » sera, dès lors, sanctionné dans le cadre de la 

progressivité en relation avec une sanction pour conduite antisportive 

• Habituellement, le joueur entrant sur le terrain était disqualifié. Ceci n’était pas vu 

comme une sanction de bon sens pour une faute administrative et il est également  

important de sanctionner la personne qui doit être tenue pour vraiment  responsable

de la  prévention de cette erreur.

• La même chose s’applique si « le responsable d’équipe » ne s’assure pas du fait que 

seuls les officiels d’équipe inscrits sur la feuille et les joueurs participants se trouvent 

dans la zone de changement. 
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6. Des piercings visibles sur le corps peuvent être autorisés mais

seulement si ils sont recouverts d’un pansement adhésif sécurisé, de la 

même façon qu’une bague plate ou une petite boucle d’oreille.

• Les “piercing" sur le corps sont devenus une préoccupation particulière en tant 

qu’ « objets dangereux ». L’accent est mis sur les “piercing" qui peuvent être 

dangereux pour les autres joueurs, c.-à-d.  pas ceux à l’intérieur de la bouche ou 

sous les vêtements. 

• Les « piercing » visibles ne doivent jamais être autorisés si ils ne sont pas recouverts 

d’un pansement.

 
 
 
 

7. L’empiètement de la surface de but (incluant le fait de toucher la balle 

sur la surface de but) par un adversaire de l’équipe du gardien de but, 

entraînera désormais une reprise du jeu sous la forme d’un renvoi, c.-à-d. 

que le gardien peut effectuer le jet de n’importe quel endroit à l’intérieur 
de sa surface de but. 

• Les situations dans lesquelles un attaquant empiète sur la surface de but et 

occasionne un jet franc pour les adversaires, provoquent des délais et des 

corrections indésirables, car le gardien a normalement la balle dans sa surface de but 

et doit se déplacer dans une zone particulière en dehors de sa surface de but pour 

exécuter le jet franc. 

• Il est important de noter que toute la souplesse qui accompagne la règle du  renvoi 

s’exprime, en comparaison avec les règles plus strictes de l’exécution du jet franc. 
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8. L’accent mis sur la règle concernant les actions dangereuses conduisant 

à une  disqualification a eu tendance à ne concerner que des actions très 

énergiques et violentes. Une interprétation sera insérée pour insister sur le 

fait qu’une action impliquant un impact physique relativement faible peut 

aussi être très dangereux, si il intervient au moment où l’adversaire est 

sans défense.

• L’expérience a montré que la blessure résulte d’un contact physique relativement 

mineur, si le joueur coupable commet cette action quand l’adversaire, par exemple 

est en train de sauter ou de mener une contre attaque, ou plus généralement, ne 

peut anticiper l’action et se défendre. 

• Les arbitres doivent prendre garde d’intégrer toutes ces situations à celles qui 

conduisent à une disqualification. 

 
 
 
 

9. Si la balle heurte le plafond ou un objet suspendu au plafond au dessus 

du terrain, la reprise du jeu se fera par une remise en jeu pour les 

adversaires de l’équipe qui a touché la balle en dernier. La remise en jeu 

s’effectue au point le plus proche de la ligne de touche la plus proche, en 

relation avec l’endroit où le ballon a heurté le plafond.

• En 2001 les règles ont été changées de manière à ce qu’un jet franc soit la façon 

normale de faire reprendre le jeu après que le ballon ait heurté le plafond. 

L’expérience avec ce changement de règles a montré que des avantages de 

positionnement involontaires et inéquitables pouvaient survenir.

• Une remise en jeu donne une meilleure chance à l’équipe qui défend pour se mettre 

en position. 
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10. A la suite de l’exécution d’un renvoi, le lanceur est autorisé à rejouer 

le ballon après qu’il ait rebondit sur le montant du but des adversaires.

• Ce changement est simplement entrepris pour réparer une omission dans les règles. 

La règle équivalente existe dans le cas d’un jet franc, d’un jet de 7 mètres, d’une 

remise en jeu, d’un engagement, et l’intention a toujours été que la même chose 

s’applique au renvoi, mais cela n’apparaissait pas clairement au travers des règles.

 
 
 
 

11. Des exclusions (et des expulsions) peuvent être prononcées en relation 
avec des infractions commises au cours des pauses de mi-temps et autres
(c.-à-d. avant et entre les prolongations). Des règles particulières ont été 
également insérées pour aborder les irrégularités durant les « épreuves 
décisives » tel que l’épreuve des jets de 7 mètres à l’issue des 
prolongations

• Il y a quelques années, lorsque les règles concernant les exclusions et les expulsions 

pour des irrégularités commises en dehors du terrain ont été changées, il avait été 

omis, par souci de cohérence, d’étendre celles-ci pour couvrir également les 

irrégularités commises au cours des pauses de mi-temps et des autres pauses. 

• Actuellement, la prochaine étape après « le carton jaune »  est la disqualification, ce 

qui n’est pas jugé comme souhaitable.
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12. Une  disqualification au cours de la dernière minute du match, au 

cours de laquelle l’équipe qui fait la faute, essaie sans ménagement 
d’empêcher ses adversaires d’obtenir une « occasion manifeste de 
but » (comme défini dans la règle 14 ) ou du moins une bonne position 
pour un tir au but, quand le but potentiel aurait été décisif (pour la 
victoire, le match nul, ou obtenir la différence de buts nécessaire), 
doit être l’objet d’un rapport, de manière à ce que les autorités 
compétentes puissent poursuivre leur action contre le joueur coupable.

 
 
 
 

• Il y a une claire et malheureuse tendance à ce que les joueurs agissent de manière 

cynique dans la situation décrite. Ils « descendent » purement et simplement leur 

adversaire avec tous les moyens nécessaires pour éviter la dernière occasion de but, 

tout en sachant qu’éviter un but est important et que de se voir infligé une 

disqualification n’est pas important à ce dernier stade. Cependant si la procédure de 

base doit être de faire un rapport sur le joueur de manière à ce qu’il puisse s’attendre 

à une exclusion pour plusieurs matches, cela pourrait avoir alors un effet dissuasif ; 

ce qui serait quelque chose d’important pour l’image de fair-play et l’éthique de notre 

sport.
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Annexe 3 
 

N° Activités B 2005 R 2005 n Ecart % de 
réalisation R 2004 n Ecart R05 / R04 Var en % B 2005 R 2005 n Ecart % de 

réalisation R 2004 n Ecart R05 / R04 Var en %

1 MJS - Performance 3 801 758 € 1 016 623 €     -2 785 135 € 27% 660 078 € 356 545 € 54% 1 853 000 € 1 364 000 €     -489 000 € 74% 1 272 000 € 92 000 € 7%

2 MJS - Organisation & Développement 3 328 806 € 983 048 €        -2 345 758 € 30% 646 932 € 336 116 € 52% 1 327 000 € - €                    -1 327 000 € 0% 0 € 0 € #DIV/0!

5 Vie Fédérale 1 190 136 € 283 879 €        -906 257 € 24% 252 390 € 31 489 € 12% 4 521 100 € 786 159 €        -3 734 941 € 17% 740 221 € 45 938 € 6%

6 Relations-Extérieures 570 443 € 147 488 €        -422 955 € 26% 90 875 € 56 613 € 62% 1 463 891 € 371 864 €        -1 092 027 € 25% 343 856 € 28 008 € 8%

7 Secteur d'Elite (LNH) 264 630 € 140 510 €        -124 120 € 53% 99 010 € 41 500 € 42% 164 337 € 19 054 €          -145 283 € 12% 58 064 € -39 010 € -67%

8 Boutique 406 446 € 33 127 €          -373 319 € 8% 112 523 € -79 396 € -71% 396 000 € 21 945 €          -374 055 € 6% 108 639 € -86 694 € -80%

9 Hand'mag 114 230 € 14 137 €          -100 093 € 12% 63 810 € -49 673 € -78% 103 000 € 17 527 €          -85 473 € 17% 47 371 € -29 844 € -63%

10 Approches du HB et Documentations Techniques 84 519 € 16 029 €          -68 490 € 19% 25 330 € -9 301 € -37% 86 000 € 16 028 €          -69 972 € 19% 14 482 € 1 546 € 11%

11 Vidéo 132 043 € 28 544 €          -103 499 € 22% 29 108 € -564 € -2% 22 500 € 10 902 €          -11 598 € 48% 12 361 € -1 459 € -12%

12 Rencontres Internationales 483 317 € 59 348 €          -423 969 € 12% 10 431 € 48 917 € 469% 439 500 € 423 044 €        -16 456 € 96% 75 027 € 348 017 € 464%

10 376 328 €  2 722 733 €     -7 653 595 € 26% 1 990 487 €     292 978 €           37% 10 376 328 €   3 030 523 €     -7 345 805 € 29% 2 672 021 €     358 502 €          13%

N° Activités B 2005 R 2005 n Ecart % de 
réalisation R 2004 n Ecart R05 / R04 Var en %

1 MJS - Performance -1 948 758 € 347 377 €        2 296 135 € -18% 611 922 € -264 545 € -43%

2 MJS - Organisation & Développement -2 001 806 € 983 048 €-        1 018 758 € 49% -646 932 € -336 116 € 52%

5 Vie Fédérale 3 330 964 € 502 280 €        -2 828 684 € 15% 487 831 € 14 449 € 3%

6 Relations-Extérieures 893 448 € 224 376 €        -669 072 € 25% 252 981 € -28 605 € -11%

7 Secteur d'Elite (LNH) -100 293 € 121 456 €-        -21 163 € 121% -40 946 € -80 510 € 197%

8 Boutique -10 446 € 11 182 €-          -736 € 107% -3 884 € -7 298 € 188%

9 Hand'mag -11 230 € 3 390 €            14 620 € -30% -16 439 € 19 829 € -121%

10 Approches du HB et Doc Tech 1 481 € 1 €-                   -1 482 € 0% -10 848 € 10 847 € -100%

11 Vidéo -109 543 € 17 642 €-          91 901 € 16% -16 747 € -895 € 5%

12 Rencontres Internationales -43 817 € 363 696 €        407 513 € -830% 64 596 € 299 100 € 463%

0 € 307 790 €        307 790 € #DIV/0! 681 534 € 373 744 €-           

RESULTAT

Total

SUIVI BUDGETAIRE EXERCICE 2005 - SITUATION 30/04/05

SOLDES DEBITS SOLDES CREDITS

Total

 
 


